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Maisons Recommandées

GUINAND & DUPUIS 4, Place Neuve, 4, V in s
Epicerie, Mercerie

JACOB SCHWEIZER Passage d u  Centre 
BOUCHERIE - CHARCUTERIE

MAGASINS DU PRINTEMPS, J.-H. Matile
Vêtements pour Hommes, Jeunes Gens, Enfants

J 41., ^VERTHIER & Cie 10 Place Neuve 10 
■>>': 1 Grand choix de chapellerie en tous genres

Sacs d’éeole — Serviettes 
G rand  B azar du P A N IE R  FL E U R I

Ch. E. BÈGUELIN. Bureau : Gare des m archandises
C o m b u stib le s  : Anthracite, Houille, Coke, 

Briquettes. — T éléph one.

A. MERGÜIN, Peintre-D écorateur, Rue dn Parc, 1
S p é c ia lité  d e b a n n ières e t  é c u s so n s

AU N È G R E ,  16, Balance, 16 
T a b a c s  e t  C igares Cannes, Maroquinerie.

LOUIS l a g e r , Coiffeur, Prem ier Mars 10a
Parfum erie des premières m aisons françaises

PAUL ROBERT TISSOT
BOULANGER, rue des Granges 8

HUGO S C H Œ N I, Photographe
5, Daniel JeanR ichard  5. — P ortra its  inal

térables, g randeur 50—60 cm. fr. 3 0 .

Tirozzi Frères —  Porcelaines
Cristaux, Ustensiles de ménages. Lampes

H E N R I M A T T H E Y  5, Premier Mars, 6
M ach in es à  cou d re  et M ach in es agri
c o le s  des prem ières fabriques.

M e m . e n . t o
C h o ra le  L ’A ven ir . — Répétition réglem en

ta ire  le vendredi à 9 heures du soir, au 
Cercle ouvrier.

PHARM ACIE D’OFFICE 
M. Parel, ru e  L éopold R obert 24a.

T outes les au tres pharm acies son t ouvertes 
jusqu’à midi.

Elections au Conseil national 

Dimanche 6 décembre

Candidat du Parti ouvrier
Arrondissement de Zurich

H. SieeuM
Parti Socialiste Suisse

Chers camarades,
Suivant la décision du comité d ’ini

tiative pour la nationalisation des che
m ins de fer, le terme fatal pour la 
cueillette des signatures pour l’initia
tive d’expropriation a été fixé définiti
vem ent au 6 décembre.

Nous invitons donc les sections de 
notre parti de ram asser toutes les lis
tes de souscription et de les envoyer, 
munies de l’attestation du maire, sans 
retard  au président sortant de charge 
d u  parti, Z'graggen, procureur général 
à  Berne.

JBerne, le 1er décembre 1896.
Le Comité directeur.

l e  dsoVt d e  V Q ïç h d u i
Novellette.

A huit heures, l’aube grisâtre et re 
vêche de ce matin de décem bre ré
veilla Achille Leroux, qui sursauta sur 
la chaise où, harassé de veilles, il 
avait fini par s’endormir, malgré sâ 
grande douleur. Et tout de suite, poi
gnante comme une plaie qui se rou
vre, la tristesse le mordit au cœur.

C’était donc vrai qu’elle était morte, 
l’aimée, celle qui fut la joie et la con
solation de sa vie, la chère et douce 
compagne dont le sourire et le regard 
ensoleillaient le logis... Oh ! qu’il la 
voie une dernière fois avant que pour 
jamais elle disparaisse.

Il souleva le drap qui recouvrait le 
visage de celle qui n’était plus. Ema
ciée, les tempes creusées, rendant les 
yeux plus caves, rigide et froide, la 
figure n’avait pas l’auguste sérénité 
que la m ort imprime souvent à ses 
élus. Jusqu’au delà de la vie, une pen
sée angoissante semblait crisper ce 
front blême, ces yeux murés, ces lè
vres décolorées... Tristesse et déses
pérance infinies ! Voilà ce que la ma
ladie, les privations, les chagrins avaient 
fait de cette femme, jeune encore.

Le rose de ses joues, le vermeil de 
sa bouche, le luisant de ses yeux, 
toute cette joie, ce rayon, cette clarté, 
tout s ’était fondu, évanoui, pour faire 
place à un masque livide, déconcer
tant, derrière lequel s ’agitait on ne sait 
quel problème.

Suffoqué d’émotion, le cœur sautant 
à se rom pre dans sa poitrine, le pau
vre homme se laissa tom ber au pied 
du lit et, les mains crispées, il san
glota. Il pleurait toutes les larmes de 
son corps, sentant l’affreuse douleur 
d’avoir été deux et de n ’être plus 
qu’un. Et dans son chagrin, il y avait 
beaucoup d’égoïsme. A qui se confier 
désormais ? Que devenir, privé de celle 
qui fut son soutien, son conseil, son 
ange gardiun ? Il pleurait bien plus sur 
lui-même que sur la disparue, car il 
était de ceux qui croient que les plus 
heureux ne sont pas ceux qui restent.** *

Dans la chambre voisine, des gémis
sements. C’étaient les enfants — leurs 
cinq enfants — qui pleuraient, eux 
aussi. Pauvre chère morte, ce ne se
raient pas du moins les larm es et les 
regrets sincères qui lui manqueraient 
au départ. Oh ! qu’ils pleurent, qu’ils 
gémissent, qu’ils se tordent les mains 
de désespoir, les enfants, ils ne savent 
pas tout ce qu’ils perdent en elle. Ne 
sont-ils pas l’innocente cause de sa 
m ort?  C’est pour s ’être épuisée à les 
nourrir, à veiller à leur chevet quand 
ils étaient malades, à rapiécer leurs 
habits déchirés, à travailler toujours, 
sans cesse, ne songeant qu’à accroître 
leur bien être, qu’à leur procurer 
quelques aises, s ’oubliant pour eux 
tous, c’est pour cela qu’elle m eurt 
ayant à peine dépassé la Heur de l’àge... 
qu’ils pleurent, les enfants ! Malgré sa 
maladie, malgré ses souffrances, elle 
a pensé à eux, elle les a soutenus, 
dirigés. Depuis quelques jours — la

fièvre ayant noyé son cerveau — elle 
n ’a pu les guider comme el|e le fai
sait sans cesse et l’on a pu voir com
bien serait grand le vide qu’elle lais
serait. Le ménage s’en est ressenti, 
tout voguait à la dérive; le laisser- 
aller qui précède de peu la dégringo
lade et la déchéance a régné en maî
tre dans l’appartement. Les enfants 
étaient, ces derniers jours, mal pei
gnés; ils avaient le visage sâle, l’air 
malpropres, les habits déchirés, ressem 
blaient à de petits vagabonds, guenil- 
leux... Oh ! qu ’il pleurent, les enfants !

*% *
Tout à coup, faut-il la maudire ou 

l’exalter cette réalité qui vous arrache 
des profondeurs immatérielles du dé
sespoir pour vous ram ener au terre-à- 
terre de la vie banale ! Tout à coup 
Achille Leroux pensa aux vêtements de 
deuil de ses enfants. Cet homme avait 
aimé cette femme avec idolâtrie et 
c’est le plus sincèrement du monde 
qu’il la regrettait passionnément, com
me une épouse fidèle et chérie. Ce
pendant dès que cette question d’ha
bits eut traversé son cerveau, elle y 
demeura, obstinée. Comment ferait-il 
pour les habiller décemment tous les 
cinq ! Car il était absolument néces
saire que pour suivre le convoi de 
leur mère, ils fussent tous vêtus de 
noir, ayant sur la tête un chapeau 
convenable et aux pieds des souliers 
présentables. Le monde, les convenan
ces. Non, cela n’est pas tant cela qui 
le préoccupe... c’est plutôt un senti
ment pieux à l’égard de la morte dont 
il connaissait la fierté ombrageuse. 
Jamais, elle vivante, elle n ’aurait con
senti à ce que les enfants ne suivis
sent pas le cercueil de leur père et à 
ce qu’ils ne fussent pas habillés, com
me il convient, en aussi lugubre cir
constance. Ce qu’elle aurait fait pour 
lui, il doit à sa mémoire de le faire 
pour elle. Agir autrem ent serait un sa
crilège, comme la violation d’une pro
m esse à une mourante. Si par delà 
les affres de l’agonie, elle conserve 
cette figure tourmentée, c’est qu’elle 
craint sans doute l’affront posthume 
fait à son am our-propre de ménagère 
diligente et soigneuse.

Et le malheureux époux, le malheu
reux père étreint son front de ses 
doigts que la fièvre agite et il pense :

— Oh ! les riches sont heureux qui 
n’ont pas à s ’occuper de pareilles mi
sères.

** *
Il veut fuir la vulgarité de ces p ré

occupations et se réfugier dans l’abime i 
de son désespoir. Mais l’idée est là, 
qui le harcèle sans trêve : il faut des 
habits, des souliers, des chapeaux à 
ces enfants :

Il n’essaie même pas de je ter un 
coup d’œil dans le tiroir, où, en des 
temps plus heureux, il plaçait leur ar
gent. Il le sait vide depuis plus de ; 
deux semaines.

A qui s ’adresser, à qui recourir ?
Il n’a vécu que de crédit tous ces 

jours et sur son établi où les cartons 
s’empoussiéraient pendant l’agonie de 
celle qu’il aimait — jetez lui la pierre, 
vous tous qui auriez eu le cœ ur au

travail ! — peu à peu le désert s ’est 
fait, les patrons lui ayant retiré l’un 
après l’autre l’ouvrage.

S’adresser à des parents ! Hélas ! 
Quand ils se sont aimés, elle était or
pheline, lui n’a jamais connu ni son 
père ni sa mère.

— Pourquoi ne pas recourir aux 
amis ? Où sont-ils aujourd’hui ceux à 
qui il donnait ce beau nom ? L’adver
sité les a éloignés comme le vent 
glacé tait fuir les feuilles aux appro
ches de l’hiver.

— Mais du moins a-t-il dans son 
entourage, dans le voisinage, des con
naissances qui ne refuseront pas de 
lüi prêter appui? Ceux qu’il connaît 
sont tous aussi pauvres que lui... E t 
puis mendier V

— Que n’a-t-il fait des économies, 
placé de l’argent à la caisse d’Epar- 
gne ? Pourquoi sa femme n’était-elle 
pas m em bre d’une fraternité ? C’est en 
de pareils moments qu’il faut maudire 
la sotte, la coupable imprévoyance. 
Il n’a pas même cette maigre conso
lation de s’avouer qu’il expie ses fau- 
tes et ses torts. Allez faire des écono
mies, quand on ne noue pas les deux 
bouts à la fin de l’année. Payez des 
cotisations aux sociétés mutuelles de 
secours, quand c’est tout autant d’ar
gent que vous volez au propriétaire, 
au boulanger, à l’épicier.

— En des occasions aussi excep
tionnelles, il y a le Bureau de l’assis
tance publique. Alors, lui, l’homme va
lide, bien portant, il devra aller s’hu
milier devant des gens qui lui feront 
nettem ent comprendre que ce qu’il 
implore, c’est tout autant qu’il veut 
prendre à de plus misérables que lui. 
On lui dira qu’il y a des vieillards, 
des infirmes, des malades, des femmes, 
des enfants sans père ni mère, des 
orphelins de père qui sont plus dignes 
de sympathies et d’aide, que l’assis
tance est faite pour tous ceux-là, qui 
sont de réelles victimes... E t si on ne 
lui ferme pas brutalem ent la porte au 
nez, on le congédiera avec un secours 
dérisoire et absolument insuffisant.

Toutes ces réflexions amères pas
sent successivem ent en son cerveau.

Les cris de ses enfants redoublent. 
Pleurez ! Pleurez ! enfants !

Il se dit encore qu’il vaudrait mieux 
pour eux que ce fût leur père qui fut 
mort, au moins on aurait pitié d’eux. 
Une veuve et cinq enfants, qui pour
rait résister à une aussi épouvantable 
misère ! Tandis que parce qu’ils ont 
encore un père, ses cinq enfants doi
vent s’estim er heureux.

Ah ! que n’est-il mort, lui aussi !
Mais non, il faut avoir le courage 

de vivre, il faut se m ontrer à la hau
teur de l’effrayante tâche qui lui in
combe, à lui seul, désormais, il faut 
se m ontrer digne de la m orte tant 
aimée... *

Toc ! toc !
La porte s’ouvre ; une femme entre, 

glisse dans la chambre, pose une main 
com patissante su r l’épaule du malheu
reux et dit :

— Ne vous laissez pas abattre ainsi. 
Menez-moi vite vers les enfants. Vous 
en avez cinq, m’a-t-on dit ; si nous

P flF "  Lecteurs, voulez-vous soutenir la SENTINELLE? Donnez-vous à tâche de faire chacun un nouvel abonné.
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voulons arriver à temps, il n’y a pas 
une minute à perdre.

Et dans la chambre où gémissent 
les petits, la brave femme a fait son 
examen d'un rapide coup d’œil, elle 
toise celui-ci, prend les mesures à tin 
autre, crayonne sur son calepin quel
ques brèves} notes, quelques chiffres, 
tout en marmottant des lambeaux de 
phrase,: < Juste comme mon aîné. > 
< Je vois ça d’ici. > < Une demi-tête de 

Tmoinâ. > < Ils font quasiment l'échelle.»
Après quelques caresses, quelques 

mots affectueux :
Soyez bien sages, dit-elle en sor-j 

itant. Nous reviendrons ce soir avec 
«tout ce qu’il vous faut. ' /

Et à l’oreille du père qui la suit in- 
.terlôqué : " 7'L. .

— Ne vous inquiétez pas des habits 
de ces enfants. Je fais partie de la so
ciété L e droit à l'orphelin, qui se donne 
à tâche de procurer les vêtements in
dispensables aux pauvres petits qui 
ont eu le malheur de perdre leur mère. 

Elle dit, s’enfuit ; et quand le père
I retourne au lit de la morte, il voit le 
visage de cellë-ci rasséréné, comme 
s’il gardait l’éclat d’un rayon de lu
mière. ** *

Fossoyeurs ! Quand vous ferez une 
collecte, n’oubliez pas L e  droit à l’or
phelin  et adressez-vous à la Société
VOuvrière. W . B .
. —  ---------------------------------- — .— —  ------------------------

la )&usdm
Sous les tilleuls, tenant quelque chose à la bouche, 
Ü n  chien passait : c’était un gros dogue farouche;
II eût pu d’un seul coup de dent briser ma main... 
11 suiTait pas à pas, doucement, un bambin, — 
L ’œil brillant, le cou droit, nous montrant dans sa pose 
Combien il était fier de porter quelque chose, 
Quoique en somme il eût m ieux aimé ne rien porter. 
Du reste, notre chien, tout prêt à résister, 
Montrait ses larges dents si quelqu’un faisait mine, 
Tenté par son trésor, d’approcher en sourdine.
Quel était donc ce cher fardeau? devinez-vous?... 
C ’était sa muselière!

De bons chiens, forts et doux, 
Longtemps habitués à suivre un maître en laisse, 
O peuples, vous aussi, certains jours on vous laisse 
Porter libres et fiers votre chaîne à vos dents,

'E t  vous vous alarmez, hérissés et grondants,
Si quelque ami s’approche et cherche à vous la prendre. 
N e mettez donc pas tant d’ardeur à  la défendre ; 
Croyez-moi, laissez-vous alléger de bon cœur :
Vous aurez à bénir plus tard votre voleur.
Vieilles lois, vieux abus, préjugés militaires,
Lourds impôts, ce sont là, peuple, tes muselières, 
E t ce fardeau te sem ble à  toi-même sacré!... 
Desserre un peu les dents, tu seras délivré.

i l .  Guyau.
Extrait de "Fers d'un Philosophe.

n o u v e l l e s ~ d e V  c a n t o n s

BERNE. —  L a  torture. —  Nous avons 
re la té  dans un de nos derniers numéros, 
les tortures exercées au  Chili. I l  paraît 
que dans le bienheureux canton de Berne, 
nous n’avons rieu à envier aux Chiliens, 
d ’après ce qu’écrit au Journal du  Ju ra  
son correspondant de Berne. Nous citons : 

L ’ Intelligensblatt rapporte  aujourd’hui, 
sous la signature de M. Fr.  Ebersold, un 
fait  absolument scandaleux et qui je tte  
u n  jou r  singulier sur  certaines particula
r ités  de l’assistance publique dans l ’an 
cienne partie du canton. Deux petites til
les de Fru tigen  avaient été placées à Si- 
griswyl et le jeune pasteur de cette d e r 
n ière  localité, M. de St., à qui l’on s’était 
adressé pour trouver une famille honora
ble, eu avait indiqué une qui laissait, 
paraît-il, beaucoup à désirer au point de 
vue de la douceur des mœurs. L a  femme, 
p a r  exemple, avait dans tout le voisinage 
u ne  réputation de mégère de la pire 
espèce. I l  va de soi que les deux petites 
filles ne furent pas heureuses chez elle. 
U n  beau jour, elles s’en re tournèren t à 
Fru tigen . Grâce au télégraphe elles ne 
ta rd è ren t  pas à être  reprises et ramenées 
à  Sigriswyl où le jeune pasteur, M. de 
St., les attendait. Celui-ci s’en alla couper 
des verges et vint ensuite m ontrer  à la 
m égère comment elle devait s’y pren
d re  pour chasser < l’esprit vagabonb > des 
fugitives. Les deux pauvres petites furent

donc cruellement fouettées par  le noble 
jeune homme et dès lors, elles le furent 
plus que de raisod par la m arâtre . Au 
bout d ’un 'certain temps, l’une d’elles fut 
re tirée  et placée dans uue maison de dis
cipline où l’on n’eut qu’à se louer de sa 
conduite et où elle paraît se plaire infini
ment. L’autre  resta chez ses nourriciers 
et fut ainsi seule à supporter leur b ru ta 
lité. Un soir, les voisins en tendirent des 
cris déchirants sortir de la maison et, le 
lendemain, la mégère vint déclarer au 
pasteur que la petite s’était  enfuie. Battue 
sans miséricorde, l’enfant avait eu effet 
pris le large. Le télégraphe joua de nou
veau, mais cette fois sans résulta t  e t  ce 
ne fut que dix jours plus ta rd  que, par 
hasard, on découvrit la pauvrette, blottie, 
à moitié gelée, dans un grenier isolé. Elle 
était dans un éta t lameutable et fut t ra n s 
portée à l’hôpital do ïh o u n e  où il est à 
peu près certain qu’elle succombera, puis
que le médecin déclare que l’amputation 
des deux jambes est nécessaire. Interrogés, 
les nourriciers ont déclaré qu’ils n’avaient 
b a t tu  les enfants que par ordre du pas
teur. M. Ebersold, à qui je laisse toute la 
responsabilité des faits rapportés par lui, 
réclame une enquête judiciaire et proteste 
contre ceux qui voudraient étouffer cette 
affaire. Appuyé.

- *
*

Dans le numéro de jeudi du même 
journal, il écrit  sur ce sujet :

Dans une lettre qu’il adresse à la fois 
à  VIntelligensblatt et au B erner Tagblatt, 
M. le pasteur F r.  de Steiger, de Sigriswyl, 
se défend d’avoir recommandé la violence 
a ux  personues chargées d ’en tre ten ir  les 
orphelines dont il était question dans ma 
le ttre  de dimanche. Cependant, il recon
naît qu’il a lui-même donné les verges le 
premier et que Louise Reichen a été ba t
tue  quatre  fois. Quaut au fait que, peu- 
dan t dix jours, ou ne >se soit pas inquiété 
de la disparition de l’enfant, M. de Stei
ger l’explique de la manière suivante: 
< J ’ai télégraphié au pasteur de Frutigen 
le lendemain de la disparition et, n’ayant 
pas reçu de réponse, j’en ai conclu que 
Louise se trouvait à Frutigen. » Il ajoute 
ensuite : « A u  bout de huit  jours, j ’ai 
écrit au pasteur de Frutigen pour le pres
ser de me donner une réponse, mais avant 
que celle-ci me parvint, l’enfant avait été 
découverte. »

Ls lecteur impartial t rouvera  sans doute 
que ces deux pasteurs font la paire. M. 
Ebersold déclare dans l’Intelligenzblatt qu ’il 
a ttend de pied ferme la plainte dont M. 
de Steiger l’a menacé et qui sera dépo
sée, nous voulons l’espérer, car l’opinion 
publique s’est vivement émue et exige 
que l’affaire soit tirée au clair. E t  puis
que le pasteur de Frutigen a été directe
m ent mis en cause par son confrère, il 
fera bien de dire publiquement les motifs 
qui l’ont empêché de répondre au té lé
gramme. Ce silence de l’un et cette pa
tience de l’au tre  me paraissent ê tre  ce 
qu’il y a de plus grave dans leur cas. La 
facilité avec laquelle M. de Steiger a 
tranquillisé sa conscience est tout à fait 
extraordinaire.

L ’é tat de la petite Louise Reichen est 
désespéré et les médecins ont dû renoncer 
à faire l’emputation des deux jambes.

*
❖ *

Admirez, lecteurs, les bienfaits du clé
ricalisme ! Certains pasteurs n’ont rien à 
envier aux pères fouettards du catholicis
me et aux juges du Chili.

C’est encore un iieurou à ajouter au  
système d’assistance en vigueur dans le 
canton de Berne.

Dans un article spécial, nous tra iterons 
cette question qui est actuellement sur  le 
tapis.

SCHWYTZ. —  Le Grand Conseil du 
canton de Schwytz vient de prendre une 
décision qui sera certainement bien ac
cueillie. Il a porté à  3 fr. 30 par homme 
et par jour la  solde de la gendarmerie. 
Toute la maréchaussée cantonale est dans 
la jubilation, car les braves Pandores, 
pour avoir un métier fort exigeant, é ta ient 
v raim ent fort peu payés jusqu’à ce jour.

BALE. —  Mercredi soir, devant un 
nombreux auditoire féminin, M. le Dr 
Largiader a rapporté  sur le congrès des 
intérêts féminins de Genève. Une discus

sion a suivi, qui a porté sur le mouve
ment féminin en général. Il a été décidé 
d’adresser au Conseil d'Etat une pétition 
demandant que les femmes prennent part ‘ 
à l’inspection des écoles de jeunes filles.

--------------<5 _
Nouvelles jurassiennes

S o n v i l l i e r .  —  Il est rappelé au p u 
blic de la région horlogère que le tirage 
de la tombola de la Fédération suisse des 
ouvriers reinouteurs en faveur d’une caisse 
de chômage, est fixé au 14 décembre pro
chain, à l’IIôtel de la Bilance à Souvil- 
lier. ; ; '

L ’exposition des lots au ra  lieu au même 
local, les dimanche 6, lundi 7, et dim an
che 13 courants; dès 1 1/2 heure de 
l’après-midi. A cette occasiou, deux con
certs avec entrée libre seront donnés par 
les sociétés Fanfare municipale et Orches
tre  de Sonvillier.

A part  les quatre  premiers lots d’une 
valeur de 1000 fr., la commission ceutrale 
avec l’aide des sections sœurs a réuni 
dans un riche assemblage environ 1000 
lots dont uue grande quantité  de toute 
beau té ; notons, GO montres de tous gen
res et calibres, environ 10 régulateurs de 
tous styles, uue vingtaine de réveils et 
plusieurs objets d ’a r t  auxquels il faut 
ajouter un assortiment complet d ’articles 
de ménage.

Le public est cordialement invité à. vi
siter cette exposition et la commission 
profite de cette occasion pour remercier 
chaleureusement les donateurs qui ont 
contribué par leur générosité à  la réussite 
de la toinbola.

Commission centrale de tombola.
 ♦ —  --------------

Nouvelles étrangères
F R A N C E . — L u n d i  se son t  ouverts  

d e v a n t  les assises de la  C o té-d ’Or, les 
débats  d ’une  affaire crim inelle  d o n t  nous 
avons e n t re te n u  en  son tem ps nos lec 
teurs, e t  qui passionne le pays.

A u  mois de sep tem bre  de rn ie r  une  
affreuse tragéd ie  e n san g lan ta i t  la  pe t i te  
localité  de R a f f jy - le s -E ïh i rey ,  p rès  de 
D ijon. U n  nom m é P aco t te  é ta i t  accusé 
d ’avor  assassiné, daus la n u i t  du  11 
sep tem bre , la veuve  Méot, sa tan te , a insi  
que sa fille Anaïs, âgée de d ix -h u i t  ans, 
e t  son fils, Fé lic ien , âgé  de douze ans. 
L e  dom estique  de M m e Méot, R îd o n ,  
n ’a échappé que p a r  miracle aux coups 
de couteaux qui lui on t été portés. R ed o n  
a dénoncé P aco tte ,  boucher  à Dijon, âgé 
de 27 ans, com m e l’au teu r  du  crime. 
Celui-ci, à tou tes  les accusations d o n t  il 
a été l ’objet, a tou jours  opposé les plus 
com plè tes  dénégations e t  a p ré te n d u  
m êm e que c’est R ed o n  qui a com m is 
le crime, e t qu ’il se sera it  blessé lui- 
m êm e afin d ’égarer  la  justice . L }  Cour 
n ’a pas p a r ta g é  sa m anière  de voir. L e  
ju r y  a déclaré Paco tte  coupable  de m eu r tre  
e t  lu i  a refusé les c irconstances a t t é n u 
antes. L e  t r ib u n a l  a condam né l’assassin 
à la  pe ine  de mort.

IT A L IE .  —• D ans u n  exposé de la  s i 
tua t io n  financière qu ’il p ré sen te ra  le 7 
décem bre  prochain , au P a r le m e n t  italien, 
le m in is tre  du trésor s’occupera lo n g u e 
m e n t  de la question  épineuse  de la c i r 
cu lation  des banques e t  su r to u t  des g raves 
irrégu la r i tés  découvertes  dans l’adm in is 
t ra t io n  de la  B anque  de Naples. P o u r  
rem édier  au mal, le m in is tre  sera it  dans 
l ’in ten t io n  de proposer  une m esure rad i
cale :  celle de re t ire r  à la B anque  le 
d ro it  d ’ém ettre  des bil le ts  à cours légal.
I l  est à p rév o ir  qu ’une telle  p roposition , 
si le m in is tre  a  le courage  de la p ré 
sen ter  e t do la sou ten ir  jusqu’au  bou t  
soulèvera  une v io len te  opposition  de la 
p a r t  des dépu tés  des prov inces  m ér id io 
nales, mais elle ne p ou rra  qu ’avo ir  l 'ap 
p roba tion  de tous ceux qui on t  quelque 
souci de la m oralité  e t  des véritab les  
in té rê ts  du  pays.

— L 'op in ion  généra le  qui s’est form ée 
à R om e à la suite  des dernières séances 
de la C ham bre  des dépu tés  est que 
l ’I ta l ie  finira p a r  ab an d o n n er  com p lè te 
m e n t  sa colonie de l’Erythrée.

A U T R IC H E -H O N G -R IE . —  L es  a n t i 
sém ites d isposen t  ac tue llem en t d 'une  
m ajor ité  des deux tiers  au  conseil m u n i 
cipal de V ienne. L a  m inori té  l ibérale  a

décidé de s’abstenir désormais de prendre 
part aux délibérations, voulant laisser  
aux antisém ites l'entière responsabilité 
des décisions qui pourront être prises.

A M ERIQ UE CEN TR A LE. —  L es  
Etats de Guatemala et de Costa-Rica se 
raient disposés, parait-il, à adhérer à la  
fédération formée par les trois autres 
Etats de l ’Am érique centrale sous le nom  
de : R épublique majeure de Centre-Am é- 
rique.

A ux te rm es  du  tra ité  d ’A m apala  ratifia 
par  les assemblées des trois républiques 
de H onduras ,  N ica ragua  e t  Salvador, 
chacun de ces Ecats a nom m é t ro is  dé lé
gués. Los délégués 'ccm stitruent 'une D iè te  
qui la p rem iè re  'année  'siège à‘ S an  S a l
vador  e t  s e . t ran sp o r te ra  les années su i
van tes  dans les deux  au tres  capitales. 
Cette  D iè te  est chargée  des relations ex-

. i J '  .
terieures  de la R ép u b liq u e  m ijeu re ,  les 
trois E ta ts  n ’en fo rm an t p lus  qu ’un seul 
au  p o in t  de vue d ip lom atique, to u t  en  
conse rvan t  leu r  au tonom ie  intérieure. E n  
conséquence, les rep résen tan ts  il l’é t ra n g e r  
des trois républiques v ien n en t  d ’ê tre  
rappelés  e t  de  nouvelles  nom ina tions  
se ront soumises à la D iète  de la Confé
dération.

A L L E M A G N E . —  L a  grève de H a m 
bourg. — L e  dép u té  socialiste de E lm , 
qu’on appelle  le < roi de H a m b o u rg  », 
a  déclaré à un  jo u rn a l is te  qu’il au ra i t  
p référé  que la  p roposit ion  d ’a rb i t rag e  
réussît, I l  est persuadé  toutefois que les 
g rév is te s  am èneron t  les pa trons  à  céder;  
mais il en résultera  une i r r i ta t io n  réc i
proque, qui ne p e rm e t t ra  pas une  p a ix  
durable.

M. de E lm  a n ié  é n e rg iq u em en t  q u e  
la g rève  fû t  sou tenue  p a r  des m en eu rs  
anglais  ; au contraire , la  fédération  in te r 
n a tiona le  angla ise  p ro je ta i t  une g rè v e  
généra le  p o u r  l ’année  prochaine ,  e t  le  
b u t  du  v o yage  de T om  M ann à H a m 
b o u rg  é ta i t  de déconseiller une  g rè v e  
qui déjouait  le p lan  de g rève  généra le  
dans les p r in c ip au x  ports  de l ’Europe.

U n  m em bre  du  g o u v e rn e m e n t  h a m 
bourgeois a fa it  des déclarations an a lo 
gues au su je t  des p ré tendues  in tr ig u e s  
des Anglais .

—  U ne  assemblée de grév is tes  tenue  
à B rèm e  m ercred i soir a adopté  à l ’u 
n an im ité  les propositions d ’en ten te  faites, 
au  no m  de la C om pagnie  des en trepô ts ,  
p a r  la Commission de3 salaires d e v a n t  
l ’Office de co 'njilia tion du  T r ib u n a l  de 
commerce.

—  1200 ouvriers  syndiqués de B re m e r -  
hafen  on t  décidé, de sou ten ir  én e rg iq u e
m e n t  les g rév is tes  de H a m b o u rg  e t  de 
Brèm e. A  B rem erh a fen  même, on n e  
p ro je t te  pas de grève.

 --------------
C H R O N I Q U E  N E U C H A T E L O I S E

L 9 ? o n s  d ’a p p r e n t is . —  L’autorité
scolaire d’une commuue du canton nous 
prie d’a t t i re r  l’a ttention des personues qui 
eugagent comme apprentis des enfants 
non libérés des écoles primaires, su r  les 
devoirs auxquels elles s’astreignent, si elles 
veulent, en se conformant à la loi scolaire 
et à la loi sur la protection des apprentis, 
s ’éviter des mécomptes ou des désagré
ments.

En ca qui concerne la loi scolaire, l’ap 
prenti doit recevoir des leçons jusqu’à la  
fin de l'année scolaire dans laquelle il 
au ra  a tte in t sa quinzième année.

L’année scolaire va du 1er mai au 1er 
mai suivant ; ainsi, les apprentis nés avant 
le 1er mai 1882 seront libérés des leçons 
au 1er mai 1897, mais ceux nés après le 
1er mai 1832 devront suivre les leçons 
jusqu 'au 1er mai 1S98, etc.

Dans les localités qui ont conservé l’é 
cole d 'apprentis, cas leçons comportent en 
moyenne 8 heures par semaine au collège 
ou 5 heures chez un maître particulier. 
Daus l’un ou l’autre  cas, ce chiffre peut 
varier selon les localités, vu qu’il n ’est 
pas fixé par la loi, mais bien par l’auto
rité scolaire de la commune.

Sauf circonstances spéciales, il est re
commandé d’envoyer les apprentis à l’é 
cole publique, plutôt que de leur faire 
donner des leçons privées.

Les apprentis qui fréquentent des leçons 
particulières doivent subir des examens

Ouvriers ! ne vous fournissez que, chez les négociants
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vrau88i^souvent que la commission scolai 
le  trouve utile et ceux qui ne justifie 
rpas des connaissances suffisantes sont 
nus de rentrer au collège.
< Quant à la gymnastique, elle est obli

g a to ire  pour les jeunes garçons jusqu’à 15 
-ans et dure une heure et demie par se- 
cmaine en dehors des heures précitées.

** *
D’autre part, la loi sur la protection 

-des apprentie a prévu que le temps em- 
rployé à l’enseignement scolaire et reli
gieux est compris dans la journée nor
male, fixée à dix heures au maximum 
pour les enfants âgés de mois de 15 ans 
et à 11 heures après 15 ans.

L’apprenti ne peut donc être occupé 
par s o l  patron q u e  8  heures au maxi
mum le jour où il a une leçon de 2 heu
res, s’il a moins de 15 ans, et 9 heures 
s’il a dépassé cet âge.

Les autorités scolaires signalent des 
■ abus préjudiciables à l’instruction et à la 

santé des enfants, provenant de l’inobser
vation de cette règle par certains maîtres 
e t  maîtresses d’apprentissage ; il est im
possible en effet qu’un enfant fatigué par 
une trop longue journée de travail puisse 
recevoir des leçons profitables.

Si l’on constate après chaque examen 
qu’un nombre assez considérable d’élèves 
des leçons particulières sont astreints à 
retourner au collège, c’est en bonne partie 
la  faute des patrons ou des parents.

Les , leçons du soir, en particulier, de
vraient toujours être précédées d’un re
pos au moins égal à la durée de la le
çon.

Pendant la saison d’hiver, l ’apprenti ou 
l ’apprentie âgée de moins de 15 ans, qui 
travaille à l’atelier de 8 heures du matin 

. à midi et de 1 heure à 5 heures du soir, 
pour finir par une leçon durant de 7 à 9 
heures, a déjà une journée que bien des 
adultes estimeraient suffisamment labo
rieuse s’il s’agissait d’eux-mêmes.

»* *
Les obligations légales rappelées ci- 

dessus ne peuvent être préjudiciables aux 
intérêts des maîtres d’apprentissages que 
s’ils négligent d’en tenir compte en temps 
opportun, c’est-à-dire au moment d’arrêter 
les conditions d’un contrat.

La loi laisse naturellement pleine li
berté aux patrons pour fixer d’accord avec 
les parents ou tuteurs la durée d’un ap
prentissage; il suffit donc d'un simple 
calcul pour établir la différence de cette 
durée selon qu’il s’agit d’un enfant libéré 
des écoles ou d’un élève astreint aux 
leçons.

Si les leçons d’apprentis exigent 8 heures 
par semaine, soit trois jours et demi par 
mois, l’on multipliera le nombre de mois 
qui séparent l’entrée en apprentissage du 
1er mai qui suivra le quinzième anniver
saire de l’apprenti, par trois et demi et

l’on saura exactement de combien de jours 
la durée du contrat doit être prolongée.

L’année scolaire est de 10 mois environ, 
vacances déduites.

Par exemple, lorsque la durée d’un ap
prentissage est de deux ans pour un ap
prenti libéré des écoles, elle serait portée, 
en chiffres ronds, à 2 ans 2 mois s’il s’a
git d’un élève astreint à 8 heures de leçons 
par semaine du commencement à la fin 
de cet apprentissage.

Nous prions les intéressés de prendre 
bonne note de cette communication.

Inspectorat cantonal des
(Communiqué.) apprentissages. 

 : ♦ ----------------
Chronique locale

F o n d s  c a n to n a l d es  a p p re n tis s a 
ges. — Le fonds cantonal neuchâtelois 
destiné à l’encouragement des bons ap
prentissages était à fin octobre 1896 de 
120 fr. Il s’est augmenté des dons sui
vants :

Souscription organisée par M. J.-A. Pi- 
guet, député, pendant la dernière session 
du Grand Conseil Fr. 27B —

Anonyme, Neuchâtel < 5 -
Total à ce jour: < 4U1 —

Inspectorat des apprentissages.

C om m uniqué. — Trois semaines nous 
séparent encore de la fête de Noël ; ainsi 
que les années précédentes, nous nous 
proposons de recueiller des jouets neufs 
ou usagés pour les enfants pauvres ; depuis 
quelques jours déjà, nous les voyons s’ar
rêter devant les bazars et les magasins 
et contempler d’un œil d’envie leurs 
magnifiques étalages. Mais le regard ne 
suffit pas; ils se souviennent encore avec 
joie de ceux qu’ils ont reçu l’an passé et 
se demandent avec inquiétude s’ils en re
cevront d’autres cette année-ci. Leur espoir 
sera-t-il déçu? Ou bien se trouvera-t il 
de nouveau des personnes généreuses pour 
leur procurer cette joie? Nous n’en doutons 
pas, car l’œuvre que nous recommandons 
progresse chaque année. A Noël passé, 
250 enfants environ ont été inscrits et 
fêtés ; la plupart reviendront sans doute 
et d’autres se joindront peut-être à eux.

Les dons seront reçus avec reconnais
sance par M. W. Grisel, diacre, rue de la 
Demoiselle 59, jusqu’au mardi 22 décembre 
prochain.

C aisse  d ’E p a rg n e  sco la ire . — Verse
ments du 30 novembre 1896:
835 comptes a n c ie n s .............fr. 2306» —
116 comptes nouveaux . . . .  > 211# —

Total . . . fr. 2517»—
remis au correspondant de la Caisse 
d’Epargue.

La Chaux-de-Fonds, le 3 décembre 1896. 
Direction des Ecoles primaires.

A u Collège. — Dès lundi, 7 décembre,

les classes commenceront les leçons à 8 l/a
heures.
 ♦----------------------------

Etat-Ciïil de la Chaux-de-Fonds
D u 30 novembre au 1 décembre 1896 

Naissances
Jobin, L ouis-A lbert, fils de L ouis, horloger, 

et de R ose-A n gèle  née T ouchon, B ernois.
Maurer. B luette-B erthe, fille de E m ile-F ritz  

chauffeur au gaz, et de A nna-M argaritha  
née Sclim utz, Bernoise.

R uchti, R ené-L rnest, fils de R odolphe-E rnest, 
em boiteur, et de C écile-B ertha née R ufener, 
B ernois.

Promesses de mariage
B ianchi, A ntonio-G iuseppe, journalier, T es-  

sinois, et bchenker née Reitter, C atherine, 
journalière, so leu ro ise .

B reguet, A lbert-H enri, doreur, N euchâtelo is, 
et Gerber née Otheuin - Girard, E m m a- 
Lucie, liorlogère, Bernoise.

Huguenin, Paul-A lbert, horloger, N eu ch âte
lois, et Joss, Maria, servante, Bernoise.

T anari, L uigi-G iuseppe Vittorio, m aître fer
blantier, Italien, et W illen , A nn a-S u san n a , 
servante, B ernoise.

A lber, Paul-L ouis, boitier, et Beuret, Bertha- 
E lisa , doreuse, tous deux B ernois.

Mariages civils
B oss, A rnold-E rnest, boîtier, B ernois, et 

Lassueur, Julia-A line, liorlogère, V audoise.
DécSi

21419 T hiébaud, G eorges-E m m unuel, fils de 
W alther et de A nna née Y osi, né le 10 
janvier 1896, N euchâtelo is.

21420 V ogelsang, R udolf, né en 1821, Soleu-  
rois.

21421 E nfant du se x e  m ascu lin , m ort hé, 
G eorges L archer, N euchâtelois.

Recensement au 1er Janvier 1896: 30,271 âmes.
 4__—

Extraits de la Feuille officielle
D iv o r c e s  e t  s é p a r a t io n s

P ar jugem ent en date du 2 novem bre 1890, 
le  tribunal cantonal a prononcé la  rupture 
par le divorce des lien s m atrim oniaux qui 
un issa ien t les époux E lisa  C hatelain  née  
N icolet, liorlogère, dom icicilié  à la  C haux-  
de-Fonds, d’une part, et E ugène C hatelain . 
m anœ uvre, au ssi dom icilié  à la  C haux-de- 
Fonds, d’autre part.

— P ar jugem ent en date du 2 novem bre  
1896, le tribunal cantonal a prononcé la  rup
ture par le divorce des lien s m atrim oniaux  
qui un issa ien t les époux M arie-Noénrre R o- 
bert-T issot née C habanel, gouvernante, d o 
m iciliée au L ocle, d’une part, et L éon R obert - 
T isso t de la  C haux-de-Fonds, graveur, do
m icilié  à la  C haux-de-Fonds, d’autre part.

— D am e M arguerite C hevrolet née Helfer, 
dom iciliée à N euchâtel, rend publique la  de
m ande en divorce qu’elle  a  form ée à son  
m ari, le citoyen P au l-C onstant C hevrolet, 
tenancier de café, éga lem ent dom icilié  à 
N euchâtel.

Boite ik blagues

Le Citoyen franco-américain cite un joli 
mot prononcé par un homme d 'E tat du 
Canada, M. Beaugrand, à un banquet. 
L ’éminent Canadien venait de faire un 
discours au cours duquel il avait Qualifié 
la France de mère-patrie des Canadiens 
français. Lord Lytton lui demanda 
aussitôt en souriant :

— M. Beaugrand, si la France est 
votre mère, que faites-vous donc da 
l’Angleterre ?

— L’Angleterre, milord... c’est ma belle- 
mère.  4   -

Dernières nouvelles

L au sa n n e . — M. Paul Audré, substitut 
du procureur général, ancien député, ancien 
conseiller national, est mort jeudi d’une 
pleurésie à l’hospice de Cery, où il avait 
dû être interné il y a quelques jours.

H am b o u rg . — La commission centrale 
de la grève a décidé la grève générale 
de tous les ouvriers du port de Hambourg. 
Vendredi matin, à 81/* h. presque tous 
les ouvriers du quai de l’Etat out quitté 
le travail ; quelques-uns seulement travail
lent encore, partiellement jusqu’à midi 
seulement. Un manifeste a été répandu à 
profusion, exhortant les ouvriers de toutes 
les branches à quitter le travail, de façon 
à rendre impossible le trafic du port.

L o n d res. — On télégraphie de Cons- 
tantinople au Daily Mail que prétextant 
une vengeance à exercer 10,000 Kurdes 
ont envahi la province de Mainsuretul- 
Aziz; ils ont attaqué, pillé et brûlé les 
villages musulmans, dont ils ont massacré 
les habitants.

Flanelles, Pilous, F lanellettes depuis
5 5  C ts ., p. m. ; F la n e lle -M o lle to n  p. laine 
depnis F r . 1 .0 5  p. m. ; F la n e lle  c h e m is e  
laine depuis F r . 1.10 p. m ; F la n e l le s  im 
p r im é e s  laine à F r. 1 .75  p. m. ; F la n e lle  
la in e  p . m â t in é s  etc. 120 cm. Large F r. 3  
p. m. ; envoie à qui que ce soit — a u  p r ix  
d e  g r o s  — S 1» anme F . JE L M O L I, dépôt
de fabrique, Z u rich . — Demandez échan
tillons. ô67 5

Madame veuve E. Tirozzi. à la Chaux-de- 
F onds, M ademoiselle A nita Tirozzi, à la C haux- 
de-Fonds, Monsieur Louis Tirozzi, à la C haux- 
de-Fonds, Madame et Monsieur A lbert L év y -  
Tirozzi et leur enfant, à A lger, les familles. 
Tirozzi, à St-Julien, Guy, à Bonneville, Thonon  
et Cluses, Gavard, à A lger, Gazzetha, Delperro, 
en Italie, et Goyan, à la Roche, ont la dou
leur de taire part à  leurs am is et connais- 
sanes de la perte irréparable qu’ils v iennent 
d’éprouver en la personne de leur cher fils, 
frère, beau-frère, oncle, neveu  et cousin,

Monsieur Baptiste TIROZZI
décédé à Locarno (Tessin), dans sa 35me année, 
après courte mais pénible maladie.

La Chaux-de-Fends, le 4 Nov. 1896.
L ’enterrem ent, auquel ils sont priés d’assister, 

aura lieu à la Chaux-de-Fonds D im a n c h e  6  
courant, à 1 h. de l’après-midi.

Domicile mortuaire, rue Léopold Robert 21.
U ne urne funéraire sera déposée devant la  

maison mortuaire.
L e  p r é s e n t  a v is  t ie n t  l ie u  d e  le t t r e  de. 

fa ir e -p a r t.

Théâtre de la Ch.-de-Fonds
D irection  : A. Bornier

D im anche 6 décem bre 1896 
Grande Matinée

Bureaux 1 ‘/* h. Rideau 2 h.
Irrévocablem ent dernière représent.

Les Deux Gosses
P ièce à grand spectacle en 5 actes 

et 8 tableaux de P. Decourcelles

LE SOIR
B ureau 7 h. lU Rideau 8 h.

Roger la Honte
<}rand drame en 5 actes et 8 tableaux  

par MM. J. Mary et G. Grisier

Boissellerie et Vannerie
JULES JOUFFROY

12, R u e  d u  P rem ier -M a rs, 12 
La Chaux-de-Fonds

Paniers et Corbeilles en tous genres. 
Seilles de tou tes grandeurs, rondes 
e t ovales, Tabourets, Chaises à vis, 
Crosses à lessive. 830

On se charge de toutes les répara
tions de paniers, seilles, porcelaines et 
parapluies. Se recommande.

Imprimerie H. Sohneider, Bienne

Boucherie -  Charcuterie
ZL

Ancienne boucherie F. Epplé
4 , ru e  d u  S o le il, 4

B Œ U F , Ire quai.,extra, à 8 0  c .le  7*k.

Beau gros VEAU à 60 c, ^
M O U T O N , Ire qual.,dep. 7 0  c .le  ‘/a k. 

P O R C  fra is , s a lé  e t  fu m é  
depuis 7 0  c. le '/3 kiio 

S A IN D O U X  p u r, à 8 0  c. le  '/a kilo 
C H O U C R O U T E , à  2 0  c. le kil.

Beau choix de Lapins
Se recommande, G34

E douard SCHNEIDER.

de la Croix d ’Or
15, ru e  d e  la  B a la n c e , 15

Dimanche 6 décembre 1896

Souçm aux ‘üïlpes
dès 7 1k  heures du soir

Vaste sa lle  au  p rem ier é tage
Se recomm ande, 824

J. R . K œ h li.

Brasserie J e SQUARE
TOUS LES JOURS

OüQTCBQtTfll
avec viande de porc a sso rtie

V éritab les
Saucisses de Francfort et Wieuerli

avec Meerrettig 
R E S T A U R A IIO N  à  to u t e  h e u r e

TOUS LES JEU D IS 083 
à 7 ‘/a h. du soir

TRIPES -  TRIPES
Modes de Caen e t Neuchàteioise

Se recommande, N u m a  S a n d o z .

Charcuterie - Epicerie
J ’ai l ’avantage d’annoncer à mes 

amis, connaissances et au public de 
la Chaux-de-Fonds que j ’ouvrirai, s a 
m e d i 2 8  c o u r a n t, une Charcuterie- 
Epicerie, r u e  d e  l ’H ô te l-d e -V ille  2 8 ,  
maison Sommer, vétérinaire. — J ’es
père, par un service propre et actif, 
des marchandises de première qualité 
et des prix modérés, mériter la con
fiance que je  sollicite. 794

J e  me recommande vivem ent,

Samuel GÜ1NAND-ZWAHLEN.

Boucherie-Charcuterie
Em, Bertschi

4, Rue de la  C harriére , 4
B Œ U F  fr a n ç a is , Ire quai, à 8 0  

et. le demi-kilo.
B e a u  g r o s  V E A U  à 7 0  et. le 

demi-kilo.
C h a r c u te r ie  fine, S a u c is s e s  à  la  
v ia n d e , S a u c is s e s  a u  fo ie , S a u 
c i s s e  à  rô tir , tous les jours, fraîche.

A ttr ia u x , véritables C e r v e la s  et 
W ie n e r l is .

S a in d o u x  pur, à 8 0  et. le demi- 
kilo. _ 816

Se recommande.

Sam edi 28  novembre 1896
OUVERTURE

de la

Boucherie Populaire
12, Rue du  Stand , 12 

On vend la viande de 
Bœuf, Génisse, Veau, Porc 

et Mouton
première qualité à  des prix 
défiant toute concurrence.

Se recom mande au public
7 9 8  L. HEIMANN.

F

( M e  Brasserie ie la Lyra
23, rue du  Collège, 23 

Sam edi, D im anche e t L u n d i
dès 8 heures du soir ■

Concerts Artistiques
donnés par la troupe

N ico lo  A n s a ld i
pour les représentations de

Mlle YVETTE DHERBLAY
romancière du Casino de L yon  

Nouveau répertoire de DUOS d’opéras et de genre 
DIMANCHE, à 2 V T h e u re s ,  MATINÉE 

E ntrée  libre E n trée  libre

fille  fle la t a i - f l e M s
Foire de Noël

O u v e r tu r e  de la foire le 19 dé
cembre 189G.

F e r m e tu r e  le 3 janvier 1897. 
E m p la c e m e n t  : Place N euve.
Pour tous renseignem ents, deman

des d’abonnem ent, s’adresser à l’In a -  
p e c te u r  d e  p o lic e , Hôtel-de-Ville.

Direction de Police.

soutenant votre journal par l’abonnement et les annonces.



L À S K I  T T I N K ï J L K

des
Dimanche 6 décembre 1896

à 8 heures précises du soir

donné par la 815

C h O ï a U à M f c ï M J t t K S
1. A la Suisse, chœur
2. Préliminaires avec cannes, Gymns

graveurs
3. Si vous ne m’aimez plus, romance 

pour baryton 0. J.
4. Assaut d’escrime au sabre, D. P.

et A. E.
5. A l’ombre du drapeau, chœur
61 Pyramides au cheval, Gymns grav.
7. Hommage au vin vaudois, romance 

pour baryton C. J.
8. Assaut d’escrime au fleuret, D. P.

et A. E.
9. Ballet des’ Matelots, Gymns gra

veurs
9. Déclamation H.

Un lundi dans un atelier de grave rs
Scène comique en un acte 

PERSONNAGES 
M. Rama, patron graveur 
„ Trinkouse, guillocheur 
„ Robineau, Ferréro, Alex, Bour

don, graveurs 
Mlle Plottine, polisseuse 
Mme Corbat et son fils Charles, ap

prenti
M. Manheim, marchand de dessins 
,  Rateau, fabricant d’horlogerie

Le concert sera suivi d’une

Scvirée Dansante
-Entrée : 50  Centimes

ïin s  fins d'Espagne
Importation directe

Malaga noir, Malaga doré, Moscatel et
Madère fr. 1.30 la bouteille verre perdu. 
X é rè s , M alvo isie  et P o r to  ro u g e  

fr. 1.50 la bouteille, verre perdu.
En litre M alag a  n o ir  et M alaga  

d o r é  fr. 1. 65 le litre, verre perdu, 
par fûts de 16 lit. fr. 1.40 le ht.

Rabais par quantité.
Toutes ces marchandises sont de I r* 
qualité et proviennent des premières 
m aisons d’Espagne.
Bon vin rouge garanti naturel

à  4 0  e t  5 0  et. le  l itre

Vermouth de Turin, Absinthe, Co
gnac, Fine Champagne, Rhum de la 
Jam aïque, Eeau-de-vie de Marc, Bitter 
Dennler, Kirsch de Schwytz, Médaille 
d ’or à l’exposition de Genève.

N euchâtel blanc en bout.
Toutes ces marchandises sont de 

première qualité. 411

Paul Peytrequin
15, Rue Fritz  Courvoisier, 15

Cave rue Léopold Robert No. 10, 
entrée du côté E st, vis-à-vis de la 
Boucherie Funck; ouverte tous les 
samedis depuis 5 heures du soir.
D épôt chez Num a H ertig

Rue du ProgrèB No. 101a, 1" étage 
à gauche, 

pour les vins fins d’Espagne

______ Se recommande.

RESTADRÂNT STDCKÏ
p rè s  de  la  G a re

Tous les jours

C ikLO’u . c  r o i j L t  e
avec viande de porc assortie

VÉRITABLES

S au c isses  de Francfort et Wienerli
a v e c  M EERRETTIG-

Soupe aux pois
On sert pour emporter 643

Docteur de SPEYR
Médecin-Oculiste 

RÉTABLI à la Chaux-de-Fonds, rne 
Xéopold-Robert 76. Consultations pour 
les maladies des yeux et la faiblesse 
de la vue de 10 à 11 h. et de 1 */» à 
3 h., TODS EîsS JOÜRS sauf le jeudi 
e t le dimanche. Consultations gra
tuites, le mardi et samedi, de 11 h. 
à midi.

Clinique pour opérations et traite
ment. 783

Consommation centrale
6  Place Neuve 2 Rue du Stand 2

m
Excellent vie de table, depuis 3 0  cent, le litre.

®  Sardines, Thon, Conserves, Choucroûte, Saucisses, Fromage, etc.
Tabacs et Cigares, Biscuits, Bonbons, etc. Cordages, Brosserie, Spar- GO 

P_, terie. ^ 5
Porcelaine, Poterie, Faïence, Verrerie, etc., etc. 826

marchandises de 1er choix

Carnets d’Escompte
On livre à  domicile

►“O

M

C H A R C U T E R I E
e s  F a t e  e s

toujours bien assortie en PORC frais, salé et fumé. 
Saindoux, lard frais pour fondre à des prix défiant 
toute concurrence. 

Se recommande, A .. H A U S E R .

v n  Tous les jou rs  H B P g*
Saucisse à rôtir, —  Boudin. —  Saucisse au foie allemande

m m w v im m m m m m ïïw m m m m

Saucisses à la viande
IL f r .  le demi-kilo

Saucisses au foie 790

S O  e t .  le demi-kilo
Tous les articles de ma fabrication sont faits seulem ent avec 

la  viande de porc de 1er choix

L A R D  M A I G R

FUMÉ, SEO, SALÉ, à  S O  C t .  le demi-kilo

Toutes ces marchandises sont fumées à la mode de campagne 
Se recommande, LIARDET.

I I  a ,  Wlnm d n  I g i  i l ,  a
Blanc comme la neige

est le

s ^ . i i i T D O ' c r ^ s :
DE LA CHARCUTERIE 738

V*?,,'» LIARDET ‘ê Tio
lia , r u é  du Premier-Mars l i a  (ancienne Charcuterie GALLÂND)

Comme je ne tue que des porcs, je peux garantir le saindoux de ma 
fabrication, pur et exempt de déchets de graisses d’autre bétail. J  apporte 
une attention toute spéciale à la fabrication de cet article et je  peux le re
commander à ma bonne clientèle. _

Se recommande,  AM I LIA R D ET.

Liouidation des Magasins Bouvard Gagne, Rue Léopold Robert 41
1 Encore un CHOIX CONSIDERABLE de magnifi

ques C h ap eau x  g a rn is , h a u te  n o u v eau té , pour dames et 
enfants, en feutre et en velours. Toques en véritable fourrure de 3 
à 8 fr. Boas et Manchons depuis 1 fr. 80. Bandes de plumes et dd 
fourrures pour garnitures de manteaux et toutes les fournitures 
pour modistes. Couronnes et voiles d’épouses, voiles de communion 
en beau tule azuré depuis 1 fr. 40 les 2 mètres. — Châles, Capotes, 
Lainages, Manchettes et Gants, Chapeaux de deuil et quantité 
d’autres articles. Nous rappelons à notre bonne clientèle que
notre liquidation continuera ju s q u ’au  2 3  a v ril 1897, époque à 
laquelle nous quitterons définitivement les affaires.

Z B o u L c l ^ e r l e  -  C D r L S i r c T J L t e x i e  

17 Paix A R N O Ü X  Paix 17
1 3 œ t i f  première qualité à 8 0  c.
Beau gros veau à 60  et <35 c. 212'

Pour cadeaux de Noël ______
Etoffes en laine et soie pour Robes, Blouses, Habillements 

pour Dames, M essieurs e t Enfants 
 5 S 5  Confections pour D aines e t  F il le tte s  E 5 ------

Collection d’échantillons pour Noël
livrée promptement et franco 590 11

Prix extra bon marché et très recommandables 
Zurich — OETTINGER & Oie — Zurich

Les 
Potages 

à la 
minante

821
Se vendent en rouleaux et en tablettes 
de 10 cts. chez JU L E S  BBANDT 
ru e  de la  D em oiselle.

B O U V E T ,  O p t ic ien
39, RUE DE LA SERRE, 39

| prévient son honorable clientèle et le public en général qu’il a toujours I 
un grand choix de LU N ETTES et LO R G N O N S avec mqntures or, ar
gent, nickel et acier. ARTICLES NOUVEAUX et SOIGNES. B aro m è. 
trè s , T h erm o m ètres . Jum elles, L o n g u es v u es , etc. Exécution rapide 
d’après les ordonnances de MM. les docteurs oculistes. R a b a is  s u r  to u s 

| le s  a rtic le s . Se charge de tous les R h ab illag es  concernant sa partie> 
825 Se recommande.

DE LA

Boucherie Schweizer
  -------

Pour couper court aux réclamations que la plupart des habi
tants de la localité font sur le prix de la viande, q u ik  trouvent 
généralement trop cher, vu la baisse qui existe momentanément sur 
le bétail i’ai l’honneur d’informer ma nombreuse elientele et le 
public en général q u ’ à  dater d’aujourd’hui, je  vendrai dans mes deux
boucheries, au n  g

5, IP assage  d u  C en tre , 5
et à ma succursale

8 8 , ï l u e  de la  D e m o is e lle , 8 8  
Boucherie de l’Abeille

B C B T T F V  !* ■ ©  _
à 75 e t 80  cent, le i/a kilo

Beau gros ”Tv r  E  T X
à  65 e t 70 ct. le ’/* kilo

p o r c  frais, C harcuterie fum ée et salée 
à des prix défiant toute concurrence

-kt -d   Prière de remarquer que, malgré la modicité de mes prix et
N. B. «nicnn existe il n ’est jamais sorti de chez moi que de la

v ia n d e 'd e  b œ u f  lr<^ qualité , et le public peut être assuré qu’ü en sera

t0Uj0U0H O U C R O U T E  et SO U R IE B E  à 2 5  centimes le kilo.
Se recommande, J .  S C H W E I Z E R .  

TÉLÉPH O NE On p o r te  à  d o m ic ile  TELEPH O NE

îombola
de la

Fédération su isse des ouvriers
Repasseurs, Démonteurs, Remonteurs et 

Faiseurs d’échappements
en faveur d’une 

caisse de chômage
1" don : Un carnet de caisse d’épar

gne Fr. 300 —
2"” ,  Un lit complet noyer Louis 

XY, 2 personnes Fr. 300 — 
3"* „ Un bonheur de jour sculpté 

marquetterie Fr. 200 — 
4me „ Un canapé soigné „ 150 — 
Dernier lot : un régulateur ,  100 —

Prix du billet : 1 franc
“  donnant droit à deux numéros |  ]

Tirage à  Sonvillier 
le 14- décembre prochain

La vente des billets se fait par les 
comités des syndicats locaux ainsi 
qu’aux dépôts établis, ou également 
des liztes de tirage seront à dispo
sition. 696

Commission centrale de Tombola.

Brasserie ë _ „  C a rte l “
Tous les Lundi 26

GATEAU au FROMAGE;
Tous les DIMANCHE soir

MACARONI  aux tomates
et tous IeB jours

CHOUCROUTE
av ec  v iande de  p o rc  a s s o r tie

AVIS
Le publie e st informé qu’on peut 

se  procurer, au prix de i  franc 
l’exem plaire, au BUREAU DE CON
TROLE, le nouveau
Recueil officiel des dispositions en 

vigueur sur le contrôle e t le 
commerce des m atières d’or e t 
d’argent en Suisse. 793

Fabrication de
Lingerie pour dames

la première Versandthaus fondée en Suisse

R. A. Fritzsche, Nenüanseii-Scîiaffhonse
Avant d'acheter d’ailleurs demandez de cette 
maison hors concours catalogue gratis et 
céhantillons franco. 612

Excellente Bière genre Pilsen

Boucherie VIENNOISE
2 , P l a c e  d u  M a rc h é , 2  

ancien m agasin WEIL, opticien

PORC FRAIS DU PAYS
à 8 0  c. le ’/* kilo

Viande de génisse et de gros bétail
première qualité à 6 5  c. le V* kilo

GROS YEAU à 65 c. le */* kilo
Se recommande, 817

Gr. BRANDT.
Pour cessation d e  commerce

I i q u U a f t o x i
d’un magasin de modes
Rubans, Plumes, Aigrettes, Laina

ges, Corsets, et plusieurs autres arti
cles trop longs à détailler.
La vente commencera 

Lundi 7 courant 
82 Bue du Parc 82

819 au deuxième étage

Une

Emailleuse
capable trouve une  place d u ra n te  
a v e c  u n  h a u t  sa la ire . Voyage payé. 
Offres sous T. M. 2 2 4 7  à

Rodolphe Mosse Pforzheim.


